
 

Question écrite de Caroline Cassart, Députée, à Caroline Désir, 
Ministre de l’Education, concernant  

le nombre d’écoles fusionnées avant 1994 
 
Madame la Ministre,  
 
L’article 22 de la loi du 29 juillet 1992 portant sur l’organisation de l’enseignement secondaire 
de plein exercice et l’article 5 de l’arrêté royal du 15 avril 1977 fixant les règles et les 
conditions de calcul du nombre d'emplois dans certaines fonctions du personnel auxiliaire 
d'éducation et du personnel administratif des établissements d'enseignement secondaire 
fixent des dérogations pour les établissements fusionnés après 1994, notamment en termes 
de périodes et emplois supplémentaires.  
 
Les établissements qui ont fusionné avant cette date ne peuvent donc pas rentrer dans 
lesdites dérogations, même s’ils remplissent les autres conditions, notamment celle de se 
situer à plusieurs kilomètres l’un de l’autre. Madame la Ministre, pouvez-vous me dire 
combien d’établissements sont dans le cas ? Combien d’établissements ont-ils fusionné avant 
1994 ? Et quelle est la distance qui les sépare ? 
 
Je vous remercie. 
 
 
 
  



 

La réponse de la Ministre : 
 
Madame la Députée, 
 
Vous trouverez en annexe la liste des écoles fusionnées avant 1994 recensées par mon 
administration. Leur nombre s’élève aujourd’hui à 32. 
 
Pour être plus précise, ladite liste reprend les écoles fusionnées avant cette année 1994 et 
pour lesquelles celles qui sont issues de ces opérations de restructuration sont encore 
organisées au cours de la présente année scolaire.  
 
Son analyse montre que seules deux écoles issues d’une fusion antérieure à cette année de 
référence ont conservé une implantation distante de plus de deux kilomètres.  Et celles-ci ne 
bénéficient effectivement pas d’un.e éducateur/trice supplémentaire.  
 
J’attire votre attention sur le fait que des établissements ont été complètement fermés. C’est 
le cas, par exemple, des écoles des forces belges en Allemagne, ou encore d’implantations 
ayant disparu après fusion.  
 
Concernant l’Athénée Royal de Vielsalm, une fusion est intervenue après 1994 avec l’Athénée 
Royal de Manhay et cette opération a bien donné lieu à l’octroi d’un éducateur 
supplémentaire tel que prévu la loi du 29 juillet 1992 portant sur l’organisation de 
l’enseignement secondaire de plein exercice et l’article 5 de l’arrêté royal du 15 avril 1977 
fixant les règles et les conditions de calcul du nombre d'emplois dans certaines fonctions du 
personnel auxiliaire d'éducation et du personnel administratif des établissements 
d'enseignement secondaire. 
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